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Conformément aux articles 14 et 15 du règlement intérieur :provisoire du

Conseil de sécurité, le secrétaire général a l'honneur de signaler qu'il a reçu

du Ministre des affaires étrangères de l'Inde un télégramme en date du 3 juin i96l

l'informant que M. C.S. Jha, Re:présentant :perman.ent de l'Inde au:près de l'Orga

nisation des Nations Unies, ~ été autorisé à prendre :palot au nom du Gouvernement

de l'Inde aux séances du Conseil de sécurité sur la question de l'Angola.

De l'avis du Secrétaire général, ce télégramme constitue des :pouvoirs

suffisants.
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